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AVANCEMENTS DE GRADE ET PROMOTIONS 2021 

  LES DECISIONS DE L’EMPLOYEUR 

   LES COMMENTAIRES DE LA CGT ET DE l’UFICT-CGT 

POUR DES CARRIERES LINEAIRES 
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UNE NOUVELLE PROCEDURE 

Le 8 juillet, l’employeur a donc tranché 

quant aux promo�ons et avancements de 

grade 2021. 

Il l’a fait dans le cadre d’une nouvelle procé-

dure me$ant de coté les Commissions ad-

ministra�ves paritaires et laissant place à 

une mécanisme technocra�que appelé 

« Lignes Directrices de Ges�ons ou LDG ». 

Toutefois, 2 réunions d’échange avec les or-

ganisa�ons syndicales ont eu lieu. Ces réu-

nions avaient été demandées par la CGT et 

l’UFICT-CGT du Grand Reims lors du Comité 

technique de décembre 2020. 

Elles ont permis à la CGT et à l’UFICT-CGT 

de défendre plusieurs agents et de me0re 

en avant les mérites de collègues oubliés. 

10 PROMOTIONS INTERNES ET 99 AVANCE-

MENTS 

La CGT et l’UFICT-CGT félicitent l’ensemble 

des collègues bénéficiant en ce$e année 

2021. Dans le même temps, la CGT et l’U-

FICT-CGT regre$ent le faible nombre de 

promo�on et d’avancements.  

Ce0e situa3on renvoie à la règle dite du 

quota ou de recrutement pour calculer le 

nombre de promo3ons ouvertes. Le faible 

nombre de recrutements engendre un 

faible nombre de promo3ons (Voir page 7) 

 DES AVIS DEFAVORABLES 

La CGT et l’UFICT-CGT regre$ent le gel des 

carrières de certains collègues frappés par 

des avis défavorables dont les collègues co-

nernés n’ont même pas connaissance et 

dont la mo�va�on est souvent fallacieuse. 

La CGT et l’UFICT-CGT ont par ailleurs alerté 

l’employeur sur une situa�on de manage-

ment toxique existante depuis 2017 et de-

mandé le report d’une année de l’avance-

ment du cadre en cause  

LES REVENDICATIONS CGT ET UFICT-CGT 

Notre fonc�on publique est basée sur la 

carrière (avancement d’échelon, avance-

ment de grade, promo�on). La CGT et l’U-

FICT-CGT du Grand Reims revendiquent 

donc le droit effec�f à une carrière linéaire. 

Nous revendiquons également une aug-

menta�on substan�elle du point d’indice, la 

résorp�on de la précarité, un service public 

de qualité, moderne et accessible à tous, 

des moyens financiers et humains en 

nombre suffisant pour le service public, un 

management humain, des condi�ons de 

travail qui ne me$ent pas en danger notre 

santé. 

Si vous vous reconnaissez dans ces reven-

dica3ons, alors venez en discuter dans un 

cadre démocra3que avec la CGT et l’UFICT

– CGT du Grand Reims. Et peut-être deve-

nir vous-même membre de la CGT. N’est-ce 

pas le meilleur moyen de défendre vos 

droits, le service public et ses usagers. 

ufict.cgt@grandreims.fr  

Promo�ons et avancements, première mise en œuvre des 

Lignes Directrices de Ges�on (LDG) 
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10 PROMOTIONS INTERNES 

 

L’employeur a entendu la CGT et de l’UFICT-CGT, notamment en catégorie A. 

Concernant les agents de maitrise, la situation est particulièrement désas-

treuse. Au rythme actuel de promotion, il faudra 53 ans pour épuiser la liste des 269 

agents promouvables. 

Avec 10 promotions pour 1500 agents et cadres, le taux de promotion est de 0,6%. 

Cette situation résulte de la mise en œuvre de la règle du quota qui est la suivante : 1 possibili-

té d’inscrip�on sur la liste d’ap�tude pour 3 recrutements intervenus par d’autres voies (quota 1 pour 

3).  Seuls certains modes de recrutements sont pris en compte (réglementaire), à savoir :•les 

concours ;•les mutations externes à la collectivité et aux établissements en relevant ; 

•les détachements hormis ceux opérés au sein de la même collectivité ; •les intégra-

tions directes hormis celles opérées au sein de la même collectivité. 

En gelant des postes (150), les recrutements après départ à la retraite ou une mobili-

té, l’employeur, non seulement transfère une partie de la charge de travail sur les 

agents, mais réduit également leurs perspectives de promotion et rémunération ! 

COMMENTAIRES CGT ET UFICT-CGT 



4 

99 AVANCEMENTS DE GRADE 

  

 

 

NOTA BENE: Les par3es en blanc correspondent aux agents 

et cadres ayant un rapport défavorable ou non évalués. 
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SUITE DES AVANCEMENTS DE GRADE 

 

 

COMMENTAIRES CGT ET UFICT-CGT 

Avec 99 avancements de grade pour 1500 agents et cadres, le taux 

d’avancement est de 6,6%. Il faudra donc en moyenne à un collègue 

a$endre 15 ans pour obtenir un avancement. 

La mise en place de GRAF (GRades à Accès Fonc�onnel) cons�tue une 

limita�on aux évolu�ons de carrière des cadres A. Les principales vic-

�mes sont les ingénieurs et les a$achés principaux et directeurs terri-

toriaux pour qui le passage au hors classe (GRAF) est des plus réduits.  
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SUITE DES AVANCEMENTS DE GRADE 
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La CGT revendique le droit effec�f 

à un déroulement de carrière 

LA FONCTION PUBLIQUE EST ACTUELLE-

MENT ORGANISEE SUR LE PRINCIPE DE LA 

CARRIERE 

La FP est actuellement organisée sur le prin-

cipe de la carrière qui s’appuie lui-même sur 

3 éléments 

• L’avancement d’échelon 

• L’avancement de grade 

• La Promo�on 

UN DROIT A CARRIERE POUR TOUTES ET 

TOUS 

Sur ce$e base, chaque fonc�onnaire dis-

pose d’un droit à déroulement de carrière. 

Les fonc�onnaires appar�ennent, ainsi, à 

des cadres d’emplois qui comprennent un 

ou plusieurs grades et sont classés, selon 

leur niveau de qualifica�on, en catégories.  

REMUNERATION ET CARRIERE 

Le système de rémunéra�on de la Fonc�on 

publique est directement lié à ce$e concep-

�on de la carrière.  

La grille indiciaire détermine le traitement 

brut mensuel des fonc�onnaires selon la 

filière, la catégorie, le cadre d’emplois et le 

grade qu’ils occupent. Il faut redonner à la 

grille indiciaire toute sa valeur et perme$re 

que tout fonc�onnaire ait un déroulement 

de carrière linéaire (sans barrage d’évolu-

�on de carrière) avec la levée des ra�os, 

toutes catégories confondues.  

C’est pour détruire ce mécanisme porteur 

de garan�es pour les agents que le gouver-

nement a fait adopter la loi Dussopt qui 

donne une place encore plus importante au 

« contrat » et à la précarité. 

PROPOSITION CGT DE GRILLE INDICIAIRE 

Catégorie Niveau de qualifica3on Traitement brut début 

C Accès sans qualifica�on 1 700 € 

C Brevet des collèges/CAP 1 920 € 

B1 BAC     2 380 € 

B2 BAC + 2    2 720 € 

A1 BAC + 3    3 060 € 

A2 BAC + 5    3 400 € 

A3 BAC + 8    3 910 € 
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